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la zone euro : deuxième trimestre 2021 
• Au deuxième trimestre 2021, le total des actifs des fonds de pension de la zone euro représentait 

3 213 milliards d’euros, soit 93 milliards de plus qu’au premier trimestre 2021  

• Le total des droits à pension des fonds de pension de la zone euro s’est établi à 2 717 milliards 

d’euros au deuxième trimestre 2021, soit une hausse de 29 milliards par rapport au premier 

trimestre 2021  

Le total des actifs des fonds de pension de la zone euro a augmenté au deuxième trimestre 2021, 
ressortant à 3 213 milliards d’euros, après 3 120 milliards au premier trimestre 2021. Au deuxième 
trimestre 2021, les parts de fonds d’investissement représentaient 48,4 % du total des actifs du 
secteur des fonds de pension. Les avoirs en titres de créance ont constitué le deuxième poste le plus 
important (24,7 %), suivis des avoirs en actions (10,1 %) (cf. les opérations respectives dans le 
graphique 1). 
 

Les avoirs en parts de fonds d’investissement ont augmenté, passant à 1 555 milliards d’euros à la fin 
du deuxième trimestre 2021, après 1 505 milliards à la fin du trimestre précédent. Au deuxième 
trimestre 2021, les cessions nettes de parts de fonds d’investissement ont représenté 6 milliards 
d’euros, tandis que les variations de prix et autres variations sont ressorties à 56 milliards. Si l’on 
considère le principal type de parts de fonds d’investissement, les parts de fonds actions se sont 
établies à 490 milliards d’euros, les cessions nettes s’élevant à 16 milliards. 
 

https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information
http://sdw.ecb.europa.eu/
https://sdw.ecb.europa.eu/quickview.do;jsessionid=A50584076B860027E5DE04391F045F79?SERIES_KEY=451.PFBR.Q.U2.S.S129.A00.T.1.W0.S1._T.EUR
https://sdw.ecb.europa.eu/quickview.do?SERIES_KEY=451.PFBR.Q.U2.S.S129.L43.T.1.W0.S1._T.EUR
https://sdw.ecb.europa.eu/browseSelection.do?type=series&q=PFBR.Q.U2.S.S129.A00.T.1.W0.S1._T.EUR+PFBR.Q.U2.S.S129.A60.T.1.W0.S1._T.EUR+PFBR.Q.U2.S.S129.A30.S.1.W0.S1._T.EUR+PFBR.Q.U2.S.S129.A50.T.1.W0.S1._T.EUR&node=SEARCHRESULTS&ec=&oc=&rc=&cv=&pb=&dc=&df=
https://sdw.ecb.europa.eu/browseSelection.do?type=series&q=PFBR.Q.U2.S.S129.A60.T.1.W0.S1._T.EUR+PFBR.Q.U2.S.S129.A60.T.4.W0.S1._T.EUR+PFBR.Q.U2.S.S129.A60.T.5.W0.S1._T.EUR+PFBR.Q.U2.S.S129.A60.T.8.W0.S1._T.EUR&node=SEARCHRESULTS&ec=&oc=&rc=&cv=&pb=&dc=&df=
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S’agissant des avoirs des fonds de pension en titres de créance, ils ont augmenté, pour s’établir 
à 794 milliards d’euros à la fin du deuxième trimestre 2021, après 767 milliards à la fin du trimestre 
précédent. Au deuxième trimestre 2021, les achats nets de titres de créance ont représenté 
27 milliards d’euros, tandis que les variations de prix et autres variations sont ressorties à près de 
0 milliards. S’agissant des actions inscrites à l’actif, les avoirs des fonds de pension de la zone euro 
ont augmenté, passant à 326 milliards d’euros à la fin du deuxième trimestre 2021, après 317 milliards 
à la fin du trimestre précédent. Au deuxième trimestre 2021, les cessions nettes d’actions ont 
représenté 7 milliards d’euros, tandis que les variations de prix et autres variations sont ressorties à 
15 milliards. 
 

Graphique 1 : 
Opérations sur les principaux actifs des fonds de pension de la zone euro au deuxième trimestre 2021 

(transactions trimestrielles en milliards d’euros ; données brutes) 

 
Données relatives aux principaux actifs des fonds de pension de la zone euro 

 

S’agissant des principaux passifs, le total des droits à pension des fonds de pension s’est élevé à 
2 717 milliards d’euros au deuxième trimestre 2021, contre 2 688 milliards au premier trimestre 2021. 
Les régimes de retraite à prestations définies sont ressortis à 2 236 milliards d’euros, soit 82,3 % du 
total des droits à pension. Les régimes de retraite à cotisations définies sont ressortis à 481 milliards 
d’euros, soit 17,7 % du total des droits à pension. Au deuxième trimestre 2021, les achats nets au titre 

Actions 
Parts de fonds actions 
Titres de créance 
Parts de fonds obligataires et d’OPC 
monétaires 

Parts de fonds mixtes 
Parts de fonds spéculatifs et de fonds immobiliers 
Parts d’autres fonds d’investissement 
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des régimes à prestations définies se sont élevés à 9 milliards d’euros et ceux au titre des régimes à 
cotisations définies à 3 milliards. Les variations de prix et les autres variations du total des droits à 
pension sont ressorties à 16 milliards d’euros. 

 
Pour toute demande d’information, veuillez utiliser le formulaire de demande d’informations 
statistiques. 

Notes : 

Les « régimes à prestations définies » comprennent les régimes hybrides. 

Les « fonds d’investissement » comprennent les fonds d’investissement monétaires et les fonds d’investissement autres que 

monétaires. 

Les liens hypertexte présents dans le corps du texte du communiqué statistique et dans les tableaux en annexe renvoient à des 

données susceptibles de varier avec les nouvelles publications en raison des révisions. Les chiffres présentés dans le tableau 

de l’annexe correspondent à une photographie des données au moment de la présente publication. 

https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information
http://sdw.ecb.europa.eu/
https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information
https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information


Table 1. Assets and liabilities of euro area pension funds
(EUR billions; amounts outstanding at end of period; transactions during the period)1)

Q4 2020 Q1 2021 Q2 2021

Total assets/liabilities 3,144 3,120 3,213

Assets

Currency and deposits 136 141 141

of which: Transferable deposits 56 59 60

Loans 74 70 81

Debt securities 795 767 794

Equity 287 317 326

Investment fund shares 1,469 1,505 1,555

Money market funds 44 36 40

Non-money market funds 1,426 1,469 1,515

Bond funds 259 257 272

Equity funds 472 486 490

Mixed funds 219 224 237

Real estate funds 165 174 179

Hedge funds 14 15 15

Other funds 296 314 322

Pension fund reserves 2) 120 120 122

Financial derivatives 206 137 135

Non-financial assets 34 34 35

Remaining assets 22 28 24

Liabilities

Loans 104 80 85

Debt securities issued 0 0 0

Equity 22 24 27

Technical reserves 3) 2,793 2,700 2,729

of which: Pension entitlements 2,780 2,688 2,717

Defined benefit schemes 4) 2,316 2,217 2,236

Defined contribution schemes 463 471 481

Financial derivatives 90 88 81

Remaining liabilities 53 47 51

Net worth 5) 82 181 239

Selected transactions - assets

Loans -2 -4 11

Debt securities 17 -3 27

Equity 6 5 -7

Investment fund shares 20 -15 -6

Money market funds 5 -8 5

Non-money market funds 15 -7 -11

Bond funds -15 -7 6

Equity funds 28 -10 -16

Mixed funds 2 2 8

Real estate funds 5 2 -2

Hedge funds 0 0 0

Other funds -5 5 -7

Source: ECB.

1) Figures may not add up due to rounding.

2) Total pension fund reserves may include investments in insurance policies.

3) Total technical reserves may include life insurance.

4) Defined benefit schemes include hybrid schemes.

5) Balancing item as defined in ESA 2010. In a defined benefit pension scheme, the level of pension benefits promised to participating employees is determined by a formula

agreed in advance. The liabilities of a defined benefit pension scheme are equal to the present value of the promised benefits, and therefore in a defined benefit pension

scheme net worth can be different from zero.
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